
E L V E N
RANDONNéE : pédestre, VTT (itinéraires différents)  
DISTANCE : 5 km TEMPS : 1 h 15 BALISAGE : sur panneaux
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du

Huelfaut

Ruines de
la Madeleine

Départ
Arrivée

D 776

D 776
RN 166

D 766

Kerchou

Vers 
ELVEN

Vers 
PLOËRMEL

Vers 
LARRé

Parcours dans les bois ayant appartenus autrefois au domaine du Huel-
faut, dont les seigneurs prodiguaient soins et repos aux pèlerins atteints de la  
lèpre. Cette maladie, incurable au Moyen Âge, s’est répandue en Bretagne avec le  
retour des croisés à partir du XIIe siècle. Les personnes atteintes devaient vivre  
recluses dans des maladreries ou léproseries. Elles s’organisaient en village et exer-
çaient les métiers de cordiers ou tonneliers. La coutume voulait qu’on érige un  
monument à Sainte Madeleine, patronne des lépreux, près de chaque  
léproserie. Ainsi, beaucoup de noms de lieux portent le nom de Madeleine.  
Aujourd’hui propriété de la communauté d’agglomération du Pays de  
Vannes, ces bois font l’objet d’un plan de gestion forestière et d’aménagement de  
parcours pédestres, cyclables et équestres.

ACCèS :
Dans le bourg d’Elven, prendre la direction de Ploërmel. À 2,7 km après le bourg, prendre à droite la 
direction le Cours ; passer sur le pont au-dessus de la RN 166 et 500 m après le lieu-dit Ker Maria, 
trouver un chemin de terre et l’entrée du parking.

D u parking, suivre le chemin de terre qui 
part en sous-bois.

A près la descente, prendre à gauche à la première 
intersection, puis à droite à la deuxième. Ne pas 

dépasser l’indication : « Propriété privée ».

L e chemin longe le ruisseau des Landriaux, 
puis s’en éloigne à droite, à angle droit.

A u carrefour avec l’allée centrale, prendre 
à gauche.

A l’intersection suivante, prendre à droite 
la petite montée le long du champ, puis 

suivre en sous-bois le sentier vallonné à gauche. 

L e chemin débouche sur l’allée centrale. 
La reprendre à gauche pour revenir au 

parking
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Quelques  consei ls...
Equipement

E n bord de mer, le temps peut changer vite et 
le vent se lever : prévoir un vêtement chaud 

ou isolant et bien sûr, de bonnes chaussures. Si vous 
avez des jumelles, emportez-les !

Balisage 

I l est indiqué pour chaque parcours et varie selon 
les localités. Vous trouverez sur les sentiers 

côtiers, de Port Navalo à Locmariaquer des  bornes 
« tour du Golfe-Conseil Général du Morbihan » 
numérotées et 23 tableaux d’informations qui vous 
permettent de réaliser 180 km de randonnée. Ouvert 
au titre de la servitude du passage des piétons sur 
le littoral, ces sentiers sont réservés à la randonnée 
pédestre, à l’exclusion des cyclistes et cavaliers. 
Pour chaque itinéraire, il est précisé si les vélos sont 
autorisés ou non. Les chemins traversent parfois 
des propriétés privées. Ces passages résultent d’un 
accord avec les propriétaires mais ne constituent 
nullement un droit. Votre comportement est l’unique 
garantie de la pérennité de ces itinéraires.

Le randonneur sympa
 - reste sur les chemins et sentiers
 - emporte avec lui ses détritus
 - tient son chien en laisse
 - admire les fleurs et les laisse pour les 
suivants
 - fait attention aux cultures et aux 
animaux, referme la barrière
 - n’allume pas de feu, surtout pas en forêt

Sentier côtier et sentier des douaniers

A ctuellement lieu de détente, le littoral était 
autrefois une frontière, naturelle certes, 

mais néanmoins à protéger. Un organisme appelé  
« Ferme Générale » était chargé de collecter les 
droits directs et indirects tels que la gabelle sur 
le sel. Dans le Morbihan, le trafic et les réseaux 
de contrebande portaient principalement sur le sel. 
Une brigade de douaniers avait pour fonction, sur un 
territoire appelé penthièvre : 
 - de surveiller le littoral 
 - de lutter contre les trafiquants
 - de sauver les gens de la noyade.

U n douanier devait arpenter de jour comme de 
nuit, suivant un minutage précis, un parcours 

défini, souvent accompagné de son chien. Le code 
des douanes prévoit toujours le libre accès en tous 
points du littoral (article 43) et les promeneurs 
d’aujourd’hui peuvent apprécier le sentier côtier 
appelé parfois encore sentier des douaniers.
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Pour connaître tous nos dictionnaires,
 cartes et topo-guides,

consultez notre site web : www.guidesgoursau.fr
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Spécial Balades et R
andonnées

Paris Métro illustré

12 balades  
dans le Pays de 

Vannes.
Un choix des 

plus beaux sites 
à découvrir 
en famille 

ou entre amis.

De la France à l’Autriche, plus de 20000 sommets alpins affichés en réalité augmentée. 
Fonctionne même sans couverture réseau grâce au GPS.

Alpes
sommets

PICS, COLS, LACS, REFUGES, VILLAGES, CHAPELLES, ATTRACTIONS, ETC.

Pour vous accompagner dans vos balades et randonnées,
Les Guides Goursau vous proposent de télécharger l’application :

Prix : 6,90 €

Spécial balades
familiales

Itinéraires àpied et à vélo


